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GESTION 

PACK GESTION 

7,97%TTC (des avis d’échéance, du quittancement loyer et des charges) 

3,30€ TTC mensuel : frais administratif, accès extranet 

4,90€ TTC mensuel : aide à la déclaration fiscale 

GLI (Garantie de Loyers Impayés) 2,5%* (des avis d’échéance dont 0,3% d’honoraires de 
gestion d’assurance) 

Traitement des gros sinistres supérieurs à 1200€ (suivi dégât des eaux, incendie) 
Suivi des contentieux hors GLI et toute autre demande (55€ TTC/heure par vacation) 

 
 
* des avis d’échéance 
 
 

LOCATION 
 BAILLEUR LOCATAIRE 

ENTREMISE 90€ 0€ 

VISITES / CONSTITUTION 
DOSSIER/ RÉDACTION DU 
BAIL 

ZONE 
TENDUE 

ZONE NON 
TENDUE 

ZONE 
TENDUE 

ZONE NON 
TENDUE 

10€ 8€ 10€ 8€ 

ETAT DES LIEUX 3€ 3€ 
 
 
 

 
 
 
 

TVA en vigueur au 1 mars 2026 
Grille actualisable au 1 janvier de chaque années 


